
Commission départementale
d'aménagement commercial du Val-d'Oise

2 0 1 5  - commissions CDAC & CDACi - 
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DÉCISION

01 MARINES 18/05/2015 X SCI SCG Création d’un drive sous l’enseigne « E. Leclerc » X X RETRAIT DU RECOURS N° 2763T
LE 24 AOÛT 2015

02 BESSANCOURT 18/05/2015 X Sté ALEC
Création d’un supermarché sous l’enseigne « Super 
U » de 2.471 m² de surface totale de vente associé à 
une boutique de 64,80m²

X

03 CORMEILLES
EN PARISIS 26/05/2015 X

SCI FONCIERE
ATLAND CORMEILLES

EN-PARISIS

Extension d’un ensemble commercial par création 
d’un bâti-drive de 3.127 m² X X

08/10/2015 RECOURS N° 2773T
JUGÉ IRRECEVABLE PAR LA CNAC

- PROJET AUTORISÉ -

04 PERSAN 03/06/2015 X SCI BALZAC
Extension d’un ensemble commercial par création de 
4 cellules commerciales pour une surface totale de 
vente de 1.243 m²

X

05 SAINT-WITZ 10/06/2015 X SAS SERDIS
Création d’un drive sous l’enseigne « E. Leclerc »
de 351,80 m² d’emprise au sol et 11 pistes de retrait 
des marchandises

X



06 CERGY 17/06/2015 X SAS HAMMERSON

Extension de 16 602 m² du centre commercial « Les
Trois Fontaines » par restructuration d’une partie de
l’existant  et  construction  de  surfaces  commerciales
supplémentaires

X X
12/11/2015

RECOURS N° 2786T REJETÉ

- PROJET AUTORISÉ -

07 MONTIGNY
LÈS CORMEILLES

17/09/2015 X SCI CMJ 
Ile-de-France

Extension  d’un  ensemble  commercial  par  création
d’une boutique de 298,20 m² X

08 HERBLAY 17/09/2015 X SC HORIZON 2011

Création  d’un  ensemble  commercial  par  création
d’une  grande  surface  de  2  783  m²  spécialisée  en
équipement de la personne, sport, culture et loisirs,
ainsi qu’une boutique de 166 m²

09 SAINT-LEU
LA-FORÊT

27/10/2015 X AUBINS
SAINT-PRIX SAS

Création d’un drive composé de 10 bornes de retrait 
sur une emprise au sol affectée au retrait des 
marchandises de 526 m², situé au croisement du Bd 
André Brémond « dit D502 » et de la rue d’Ermont

X


